
Programme de la journée

Journée Imposition à la source 2021
Mardi 10 novembre 2020, 09.00 –13.30, Hôtel Alpha Palmiers, Lausanne

CHF 490.– (TVA exclue)
Le prix comprend la documentation, 
une attestation de participation 
ainsi que les pauses café.

Horaires Thèmes Intervenants

08.15 – 08.55 Accueil des participants, café et croissants

08.55 – 09.00 Propos de bienvenue Patrick Lehner,
WEKA Business Media SA

09.00 – 10.00 L’imposition à la source et le droit fiscal

• Objectifs de la révision
• Rappel des obligations déclaratives dès 2021
• Situations internationales (hors frontaliers)
• Cas pratiques
• Questions/réponses 

Arnaud Martin,
avocat et expert fi scal diplômé

10.00 – 11.00 L’imposition à la source et le droit du travail

• Obligations des parties (information, prélèvement, paiement)
• Eléments de rémunération soumis à l’impôt
• Les déductions et rattrapages de l’employeur
• La responsabilité des parties
• Questions/réponses 

David Raedler,
HDC legal

11.00 – 11.30 Pause

11.30 – 12.30 L’imposition à la source et les décomptes de salaires
• Cas pratique: activités accessoires (avant/après)
• Cas pratique: changement de situation personnelle (avant/après)
• Cas pratique: spécificités cantonales (avant/après)
• Questions/réponses

Fabrice Cellammare, 
spécialiste en assurances 
sociales, salaires et RH

12.30 – 13.30 L’imposition à la source et les frontaliers
• La définition du frontalier en Suisse, par opposition à la définition du frontalier 

en France
• L’imposition à la source des frontaliers en Suisse, une règle dans certains cantons, 

une exception dans d’autres
• La situation particulière du frontalier «semainier»
• Focus sur les obligations déclaratives du frontalier en France, pays de résidence 

fiscale
• Pour aller plus loin, un bref point:

– sur le frontalier et la sécurité sociale et
– sur le risque d’établissement stable de l’employeur au domicile du frontalier, 

en particulier en cas de télétravail
• Questions/réponses

David Minder,
avocat et expert fi scal diplômé

Claire Métral, 
Avocate fi scaliste

13.30 Clôture Patrick Lehner,
WEKA Business Media SA

Sous réserve de modifications du programme.
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